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Objet: Agrandissement et exploitation d'un lieu d'enfouissement 
technique - Phase 5 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite de votre demande de certificat d'autorisation datée du 
4 février 2010, reçue le 11 février 2010 et dûment complétée le 30 juin 2010, 
j'autorise, conformément à l'article 22 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2), le titulaire ci-dessus mentionné à 
réaliser le projet décrit ci-dessous : 

Agrandissement et exploitation du lieu d'enfouissement technique, 
phase 5, pour un tonnage d'enfouissement annuel de 1 000 000 de 
tonnes métriques et pour un volume maximal de 6 millions de mètres 
cubes, le tout sur le lot 3 43 7 010, cadastre du Québec, municipalité de 
Sainte-Sophie, MRC La Rivière-du-Nord. 

Les documents suivants font partie intégrante de la présente autorisation : 

Rapport intitulé « Demande de certificat d'autorisation LET de Sainte
Sophie Aménagement et exploitation Zone 5 - Phases A, B, C et D », 
daté du 4 février 2010, signé par Natalie Gagné, ing., M.Sc., Génivar, 
transmettant la demande et des annexes; 
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Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs « Demande de certificat d'autorisation Aménagement et 
exploitation Zone 5 - Phases A, B, C et D Complément 
d'information», datée du 24 février 2010, signée par Natalie Gagné, 
ing., M.Sc., Génivar; 

Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs « Demande de certificat d'autorisation Addenda No 1 
Aménagement et exploitation Zone 5 - Phases A, B, C et D 
Complément d'information», datée du 3 mai 2010, signée par Natalie 
Gagné, ing., M.Sc., Génivar et transmettant un rapport intitulé « WM 
Québec inc. LET de Sainte-Sophie Demande de certificat 
d'autorisation Addenda No .1 Aménagement et exploitation Zone 5 -
Phases A, B, Cet D Projet N° Ql21014 »; 

Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs « Demande de certificat d'autorisation Addenda No 1 
Aménagement et exploitation Zone 5 - Phases A, B, C et D 
Complément d'information», datée du l" juin 2010, signée par 
Natalie Gagné, ing., M.Sc., Génivar; 

Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs « Demande de certificat d'autorisation Addenda No 1 
Aménagement et exploitation Zone 5 - Phases A, B, C et D 
Complément d'information 2 », datée du 10 juin 2010, signée par 
Natalie Gagné, ing., M.Sc., Génivar; 

Cautionnement no. TSC 041 1003-01 de la Compagnie d'Assurance 
Trisura Garantie daté du 14 juin.2010, signé par Megan Pollock, 
Matthew Keith, Claudia Mac et Sietske Gillis; 

Plan intitulé « Plan de localisation » daté du 16 février 2009, signé et 
scellé par Pierre Paquette, arpenteur - géomètre; 

Plans# Ql21014, feuilles 1 à 16 « Lieu d'enfouissement technique de 
Sainte-Sophie Demande de certificat d'autorisation Aménagement et 
exploitation Zone 5 - Phases A, B, C et D » datés du 4 février 2010, 
signés et scellés par Natalie Gagné , ing., M.Sc., et/ou par Marlène 
Demers, ing., Génivar; · 

Plans #Ql21014, feuilles 1 et 2 « Lieu d'enfouissement technique de 
Sainte-Sophie Demande de certificat d'autorisation Aménagement et 
exploitation Zone 5 -Phases A, B, Cet D » addenda du 30 avril 2010, 
signés et scellés par Marlène Demers, ing., Génivar, ou par Jean
François Côté, ing., PROCD Groupe Conseil. 

En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue au 
document le plus récent prévaudra. 
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Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents. 

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute 
autre autorisation requise par toute loi ou tout règlement le. cas échéant. 

PR/RM 

Pour la ministre, 

(î._ CL 
Pierre Robert 
Directeur régional de l'analyse 
et del' expertise de Montréal, de Laval, de 
Lanaudière et des Laurentides 


























































